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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 1ER QUATER, insérer l'article suivant:

À l’article L. 332-17 du code du sport, après la première occurrence du mot : « agréées, » sont 
insérés les mots : « les ligues professionnelles créées en application de l’article L. 132-1, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet d’ajouter les ligues professionnelles parmi les personnes pouvant se 
porter partie civile en matière d’infractions relatives à l’organisation et au déroulement des 
compétitions sportives et aux violences commises au cours de celles-ci. Il s’inscrit dans le même 
esprit que l’article 1er TER de la présente proposition de loi.


